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Psychiatrie et societe: de quelques associations pour
l'hygiene mentale, morale et sociale

Genevi£ve Heller

L'histoire de la psychiatrie englobe ä la fois l'evolution des

diagnostics, des traitements, des institutions, des therapeutes et
des patients; cependant, eile ne peut etre apprehendee sans que
soient pris en compte ses rapports avec la societe, c'est-ä-dire les

influences reciproques de la psychiatrie et de l'ensemble de la
societt: ä un moment donne. C'est dans ce domaine que l'hygiene
mentale occupe des le debut du XXC siecle une place prioritaire.
L'article de Michael Steck traitant de la Societe vaudoise de

patronage des alienes presente les objectifs d'une hygiene mentale
pragmatique et en meme temps le reflet d'une theorie sociale. La
Societe de patronage doit servir d'intermediaire entre l'asile
d'alienes de Cery - principale institution publique de psychiatrie
du canton de Vaud — et le reste de la societe; eile cherche ä

combattre les prejuges contre les maladies mentales et contre l'asile,
ä prevenir le developpement d'une pathologie mentale, ä soutenir
les malades mentaux et leur famille, en dehors de l'asile.

Or, il apparait que cette thematique de l'hygiene mentale
entretient une dependance etroite avec d'autres domaines de

l'hygiene — hygienes sociale, morale, sanitaire - par ses methodes
ainsi que par ses objectifs qui tendent vers deux actions
complementaires: encourager le bien, lutter contre le mal, ou en
des termes moins manicheistes ou moins moraux, fortifier la
societe, lutter contre les causes d'affaiblissement de celle-ci. Si ce

sujet est une constante dans l'histoire de l'humanite, il prend une
ampleur particuliere ä la fin du XIXe siecle et dans la premiere
moitie du XXe siecle avec le developpement des hantises sociales
alimentees notamment par les grandes pathologies (tuberculose,
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alcoolisme, syphilis), la demographie, les statistiques, les theories
de l'heredite et de la contagion.

Ce dualisme peut se focaliser sur une priorite particuliere ou
au contraire s'etendre ä une conception plus globale de la societe.
Diverses ligues et societes se forment pour entreprendre la croisade:
— contre l'alcoolisme, la tuberculose, les maladies veneriennes, la

prostitution organisee, la litterature immorale, etc.
— pour la famille, en faveur de l'enfance, pour le relevement de la

moralite, etc.

Souvent leurs objectifs se rejoignent et les themes se croisent.
C'est cette convergence que Ton voudrait etudier: d'un cote, une
vision d'ensemble, un projet social engagent ä des interventions
multiples et dans plusieurs directions; de l'autre, une realite
concrete jugee inacceptable suscite un objectif precis qui ne tarde

pas ä s'elargir ä d'autres domaines apparentes. Les uns et les autres
debouchent sur une thematique complexe qui revet une acuite et
une actualite particulieres, comme par exemple la «question
sexuelle». Enfin, les protagonistes en arrivent ä reunir leurs forces

pour mieux s'organiser.

Les objectifs et les themes de trois associations locales

apparentees ä des associations analogues en Suisse et ä l'etranger
seront successivement presentes:
— la Societe vaudoise pour le relevement de la moralite1
— la Ligue pour l'Action morale2
— le Cartel romand d'hygiene sociale et morale3.

' Rapports de la Societe vaudoise pour le relevement de la moralite de 1895 ä

1921, relies en deux exemplaires, faisant partie des archives de la Conference
romande de Taction sociale, Lausanne [voir plus bas].

2 Fonds Ltgue pour l'Action morale, Cabinet des Manuscrits, Bibliotheque
cantonale et universitaire, Lausanne-Dorigny, cote IS 3696 1 ä 93.

3Archives a la Conference romande de Taction sociale, Lausanne, aimable-
ment mises ä disposition par son secretaire general, M. Bernard Vaney.
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La Societe vaudoise pour le relevement de la moralite

Les origines de cette societe institutionnalisee en 1895
remontent, une vingtaine d'annees plus tot, ä la lutte contre la

reglementation de la prostitution. Le premier congres de la
Federation britannique, continentale et generale, s'etait tenu ä

Geneve en 1877 tandis qu'ä Lausanne se creait cette meme annee
une branche locale des Amies de la Jeune fille et que la question
de la prostitution reglementee etait combattue par le procureur
general Charles Duplan. Ä la meme epoque, de petits asiles etaient
ouverts pour des «filles tombees desirant se relever» ou pour des

filles «vicieuses» (selon les termes de l'epoque), ressemblant
davantage ä des maisons de correction qu'ä des pensions. Enfin,
la Societe vaudoise d'utilite publique s'elevait contre la «traite des

Blanches», placements immoraux de jeunes filles ä l'etranger. «II
se fait dans toute l'Europe un commerce actif et etendu ayant pour
objet des jeunes filles. [...] Les agents, en quete de jeunes filles,
les leurrent par la promesse de bonnes places [...]. Ces pauvres
filles sont vendues aux maisons de debauche. »4

L'initiative de la Federation comme celle des Amies de la Jeune
fille (fondee en Angleterre en 1869) revient ä Josephine Butler,
l'une des plus ardentes partisanes de la protection de la femme5.

L'annee precedant la fondation de la Societe vaudoise pour le
relevement de la moralite, s'etait tenu ä Lyon le premier congres
de la Ligue franqaise de la moralite publique (dont le periodique
publie des 1897 est intitule Le Relevement moral). La Societe
vaudoise est creee sur l'initiative du pasteur Franqois Naef, tandis

que la femme du procureur Duplan cite plus haut en assure la

presidence. Une centaine de membres, dont les deux tiers sont
des femmes, en font partie des la premiere annee. Elle est composee
principalement des pasteurs et des professeurs, leurs epouses ou
des femmes celibataires, notamment des directrices de pensionnat.

4 Journal de la Societe vaudoise d'utilitepublique, janvier 1882, n° 1, p. 20 ; voir
aussi janvier 1877, n° 1, p. 20.

5 Sur Josephine Butler et le role fondamental des femmes et des associations
feminines dans la thematique de l'hygiene morale et sociale, voir Anne-Marie
Kappeli, Sublime croisade. Ethique etpolitique dufeminismeProtestant 1875-1928,
Geneve 1990.
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L'objectif principal est, comme pour la Federation continentale,
de lutter contre la prostitution reglementee consideree comme
«l'avilissement officiel des femmes» en meme temps qu'elle
cautionne «la degradation morale de 1'homme».6

La Societe «fait appel ä tous les hommes et ä toutes les femmes
de coeur et de devouement, dans le but de travailler ä l'amelioration
des mceurs publiques dans le canton de Vaud, tant par Faction
directe sur les mceurs et les idees que par les reformes legales et
administratives, Celles notamment qui pourraient etre favorables
aux droits moraux et civils de la femme. [...] [Elle] convie ses

adherents ä travailler au reveil de la conscience publique, en
devoilant les consequences deplorables qu'entraine, dans le
domaine de l'education et de la famille, dans la sphere politique
et sociale, la doctrine homicide entre toutes de la necessite du
vice ».7

La Societe aborde la question de la moralite et du vice de

maniere preventive en orientant son action sur l'education du
public. Elle souhaite sensibiliser ceux qui sont en contact avec les

jeunes (les parents, les pasteurs, les maitres) et informer les jeunes
eux-memes. Ainsi par exemple, en 1896, le docteur Charles Krafft,
membre du comite et directeur de l'ecole d'infirmieres de La
Source, donne un cours d'hygiene sexuelle ä la faculte de theologie
afin de «mettre nos futurs pasteurs en etat d'eclairer nos gar^ons
ä Läge oü ils font leur instruction religieuse et ä les mettre en
garde contre les sollicitations malsaines et dangereuses»8. Des cours
intitules «Sur la purete» sont organises ä Vevey par le docteur Jules
Gonin des 1911 tandis qu'ä la meme epoque le docteur Francis
Cevey donne des cours d'hygiene sexuelle au College cantonal.
«Mais les orateurs rencontrent beaucoup de reticences,
principalement de la part des parents, l'idee [etant] repandue que
l'ignorance est la meilleure sauvegarde de l'innocence.» [Idem,
9C rapport, 1903-1904, p. 4]

La Societe distribue ä differents groupes de jeunes (notamment
les recrues, les catechumenes, les domestiques) des brochures de

6 Societe vaudoise pour le relevement de la moralite, rapport n° 1, 1895-1896,
p. 14.

7 Idem, art. 1 et 3.
8 Idem, 2° rapport, 1896-97, p. 10.
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vulgarisation editees en France9 ou en Suisse romande10; elle a

contribue ä la publication de deux d'entre elles11. Elle recommande
la lecture d'ouvrages de base, notamment L'ecole de la purete
d'Emma Pieczynska12, secretaire de l'Union internationale des

Soci^t^s de culture morale. La Societe preconise des methodes
qu'elle qualifie de liberales, fondees sur l'education morale, une
hygiene rationnelle, l'encouragement ä de saines distractions,
plutot que des methodes r^glementaristes et de coercition.

Ä titre d'exemple, on peut citer l'ouvrage de Paul Good, Hygiene
et morale, brochure de soixante pages environ, edit^e en 1900 par
la Ligue de la moralite publique en France dont l'organe periodique
est Le Relevement social; cette brochure a ete publice ä la suite de

la Conference internationale pour la prophylaxie des maladies
veneriennes (Bruxelles, 1899) et en echo ä la resolution invitant
les gouvernements ä «saisir toutes les occasions favorables pour
attirer l'attention du public, et surtout celle des jeunes gens, sur les

dangers que la prostitution fait courir ä la sante de Fun et de l'autre
sexe, et sur les suites funestes des maladies veneriennes».13 Cette
publication a ete recommandee et diffusee par la Societe vaudoise

pour le relevement de la moralite.
Le propos du docteur Good est de combattre un adage, alors

de bon ton, mais un prejuge malheureux pour Good, selon lequel
«il faut que jeunesse se passe», autorisant les jeunes hommes (et
non les jeunes fllles) ä des pratiques sexuelles libertines et volages
sous pretexte que cela est normal. II denonce ainsi le fait qu'il y
ait deux morales: «La meme femme qui peut-etre sourit avec
indulgence en apprenant les bonnes fortunes de monsieur son fils
mourrait de honte et de douleur en apprenant que sa fille se

conduit mal, ne songeant pas, dans son inconsequence, que cette
honte qui la tue ä son foyer est precis^ment celle que son fils va

9M. Sandoz Jeunesfilles, prenez garde!, S. 1. [1912], 8 p.; Paul Good, Hygiine
et morale, Saint-fitienne 1900 [Bureaux du relevement social].

10 Alexandre Herzen, Science et moralite, Lausanne 1904, 32 p.; Aline Hoffmann,

Votre bonheur et celui des autres, Lausanne 1905.
11 Garde cl vousl, destine aux ecoles de recrues; Emma Pieczynska, Education

sexuelle, le role de l'Ccole.
12 Paris 1898.
13 Paul Good, op. cit., [p. VII],
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porter ailleurs.» (p. IV) II y a ainsi deux morales face ä la

prostitution, «immense iniquite sociale» (p. 53); Tun des buts

principaux des diverses societes de relevement social ou moral en
Suisse et ä l'etranger etant de combattre cette duplicite morale.
L'auteur cite les propos d'un autre partisan (Helie Faustin): «C'est
seulement sur la femme que retombent toutes les rigueurs des lois —

c'est l'homme qui vient volontairement la trouver, qui lui apporte
la contagion, et c'est la femme qui est visitee, arretee, internee, —

l'homme rentre chez lui le front haut, il est partout bien vu, bien

requ, tandis que sa complice, pas plus coupable que lui, va, bannie
et meprisee, vers le chemin de boue oü eile doit rester toujours.
Belle justice, en verite!» (p. 54)

L'autre volet est la lutte contre les maladies veneriennes, la
syphilis en particulier, dont les consequences peuvent etre graves
sur la sante physique et mentale. Les enumerations des diverses
maladies de l'individu et de ses proches sont alarmantes (contagion,
heredite ou atteinte au developpement pendant la grossesse -
sterilite, enfant aveugle, paralysie generale, etc.). «II suffit de

s'exposer une seule fois ä la contagion pour risquer de contracter
une ou plusieurs de ces maladies, car elles ne s'excluent pas l'une
Lautre. Des exemples ne sont pas rares de jeunes gens qui ont ete
contamines le jour meme oü ils perdaient leur virginite, pas
toujours avec des professionnelles du vice.»

Ces deux objectifs majeurs, relatifs ä la condition de la femme
et ä une maladie sociale sont traites au travers du filtre des

principes et des obsessions de l'epoque. «La nature, en dotant
l'homme et la femme des organes de la reproduction n'a eu pour
eux, comme pour les autres etres, qu'un but: assurer la continuite
de l'espece [...].» (p. 7) De plus, il faut lutter contre toutes les

causes d'affaiblissement; ainsi on considere que l'alcoolisme et les

pratiques sexuelles precoces ou excessives exposent l'individu ä

d'autres atteintes (la tuberculose par exemple) en meme temps
qu'elles entrainent des risques de degenerescence pour l'individu
et pour sa descendance. Continence et maitrise sont les methodes
essentielles preconisees, auxquelles il faut ajouter la mise en garde
contre les frequentations, lectures ou divertissements divers qui
pourraient inciter ä la tentation. L'individu est responsable, il doit
contenir ses instincts, ses «besoins sexuels» (p. 12). Les theories
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psychologiques et psychanalytiques, modifiant les conceptions du
libre arbitre, de la volonte et par consequent de la responsabilite
de l'individu, ne sont pas encore assez developpees (ou admises)
en ce qui concerne les individus dits normaux. Les theories de

l'her^dite et de la degenerescence de l'individu et de la race, plus
que les theories psychologiques ou sociales, occupent dans le

dernier tiers du XIXe siecle, et encore vers 1900, le devant de la

scene, au point que Good affirme par exemple qu'«il est
absolument prouve que tout individu qui s'adonne aux rapports
sexuels pendant la periode devolution de la puberte est fatalement
voue ä la degenerescence de ses forces physiques et de ses facultes
morales». Selon lui, «les petits etres mis au monde par des parents
trop jeunes [...], n'ayant pu puiser une vitalite süffisante dans une
source encore impuissante ä la leur donner» (p. 11), perissent
souvent, meme avant la naissance, ou sont plus exposes aux
maladies, en particulier la tuberculose.

II est remarquable que de telles brochures abordent des sujets
jusque-lä tabou et tentent de denoncer la loi du silence et des

prejug^s dangereux. «Taire la verite c'est cacher le mal, non le

supprimer.» (citation de A. Thiers placee en exergue par Good,
p. 1). Mais les methodes preventives et les arguments sont ä nos

yeux partiellement vieillis et conditionnes par le contexte. De plus,
le ton apparait aujourd'hui mena5ant, on parle de fautes et de

honte, invoquant la responsabilite de l'individu, le cortege des

descriptions informant des dangers reels se veut dissuasif.
«L'hygiene condamnera leur conduite et se chargera de leur en
faire porter les plus graves consequences» (p. 14).

L'action de la Societe vaudoise pour le relevement de la moralite

porte, notamment par la diffusion de brochures telles que celle de

Good, sur une education preventive, faite d'informations, de

recommandations et d'avertissements; en meme temps, elle tente
de freiner la tolerance ou l'encouragement au vice par la

reglementation de la prostitution au premier chef, mais aussi par
la lutte contre la pornographie (surveillance des etalages de

librairie, interdiction de spectacles malsains, introduction d'une
limite d'äge au cinema, etc.); enfin, elle apporte son soutien ä des

oeuvres concretes de prevention: encadrement des sommelieres lors
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d'une grande Fete de chant a Morges en 1917, creation d'un poste
d'assistante de police, appui ä la Maison du soldat, etc.

La thematique generale concerne ä la fois le relächement des

moeurs, la protection de ceux qui sont le plus directement exposes

par leur etat ou leur metier (enfants naturels, sommelieres,
domestiques, soldats), enfin la consolidation de ce qui est considere

comme la base positive de la societe et de la moralite: la famille.
C'est ainsi que la Societe rejoint les preoccupations d'autres

associations, souvent en qualite de membre collectif de celles-ci,
en diffusant leurs publications ou en partageant une action
commune: Federation abolitionniste suisse, Ligue contre la traite
des Blanches, Association pour la protection de la femme et de

l'enfant, Federation vaudoise d'education populaire, Ligue contre
les jeux de hasard, Union des Amies de la Jeune fille, Association
feminine du sou pour le relevement moral, Societe vaudoise
d'utilite publique, Ligue pour l'Action morale, Association suisse

contre la litterature immorale (qui va donner l'occasion de creer
le Cartel romand d'hygiene sociale et morale). Ces deux dernieres
societes nous permettent d'aborder les questions initiales de notre
article: le besoin de concertation et la convergence sur un theme
general.

La Ligue pour l'Action morale

Dans differents pays d'Europe et des fitats-Unis, des societes
de culture morale (Ethical Society ou Gesellschaft für ethische

Kultur), reunies en une Union internationale14, se mettent en place
dans le but commun de regenerer le monde, non par la religion,
mais par une foi en une morale lai'que. II est ä remarquer que l'on
utilise en anglais et en allemand, l'adjectif ethique, traduit en

fran^ais par moral, terme qui sera abandonne par la suite. En Suisse

romande, une Ligue pour l'Action morale est creee dans la meme
veine en 1899 par un groupe de personnalites locales sur 1'initiative
d'Auguste Forel. Ce dernier venait de renoncer ä la direction de

14 Fonds Auguste Forel, Cabinet des Manuscrits, BCU Lausanne-Dorigny, cote
IS 1925 III B/D, IV B.
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l'asile d'alienes zurichois du Burghölzli qu'il avait assumee pendant
vingt ans. Psychiatre progressiste, il avait developpe plusieurs
theories scientifiques et morales relatives a la responsabilite limitee
des malades mentaux, ä la therapie par le travail, a l'abstinence
des alcooliques. II avait donne de tres nombreuses conferences,
particulierement sur ce dernier theme, et soutenu des actions
pratiques en dehors de l'asile en etant cofondateur de diverses
institutions (restaurant sans alcool et asile pour buveurs) et en
creant une branche lai'que des Bons-Templiers. L'Ordre inde-
pendant neutre des Bons-Templiers, s'appuyant sur la solidarite
de ses membres, tentait de debarrasser la societe du joug de l'alcool.
«C'est une reforme sociale que nous poursuivons. Nous savons
tres bien que ce n'est pas la reforme sociale, car il y a bien d'autres
miseres sociales ä reformer. [...] Mais nous croyons que pour
arriver aux autres reformes sociales, il faut un cerveau sain et fort.
II faut done commencer par eliminer l'usage des poisons qui
deteriorent le cerveau. »15 II prit part ä d'autres domaines de Paction
sociale, en particulier pour supprimer les maisons officielles de

prostitution. Ses difftrentes activites, nourries d'une vision globale
de reforme de la societe, l'ont amene ä preconiser la prophylaxie
plutot que le traitement; il souhaitait prevenir plutot que reparer.
Dans ce sens-lä, il se trouve etre un pionnier de l'hygiene mentale.
«A quoi sert-il de demeurer eternellement dans la prison de mon
asile pour y soigner les victimes, debris de l'ignorance et des

superstitions humaines, tout en laissant beatement subsister les

causes patentes de notre incommensurable misere? C'est lä pure
lachete! L'hygiene sociale exige un renversement total de nos
opinions traditionnelles, si l'on veut s'attaquer aux racines du
mal... »16

Avec l'aide de la psychologie, de la psychiatrie et de la biologie,
il importe de degager les causes de degenerescence de la race,
veritable obsession, en separant ce qui est hereditaire de ce qui est

acquis, l'alcoolisme et les maladies veneriennes etant au coeur du
debat social et sanitaire.

15 Auguste Forel, L 'Ordre independant neutre des Bons-Templiers, un reforma-
teur social, Berne [s. d.], cite dans Jean Wagner, Auguste Forel, la vie, I'osuvre,
Thomme, Lausanne 1918, p. 32 [Ligue pour l'Action morale].

16Inedit, citd dans Jean Wagner, op. cit., p. 39.
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Auguste Forel, fort de ce projet d'ensemble, cree done ä

Lausanne la Ligue pour l'Action morale dont la vocation principale
est de « favoriser les agents efficaces de regeneration, de progres
moral, et de lutter contre les puissances destructrices»17. Ce sont
les membres qui decident dans quel domaine intervenir, subor-
donnant «leurs interets particuliers, immediats, ä l'accomplis-
sement de ce qu'ils croient juste, bon et vrai, [... ils sont animes

par des] sentiments de solidarite humaine et de mutuelle
bienveillance necessaires ä la bonne marche d'une societe».

Une morale lai'que et une solidarite empreinte de tolerance
devraient permettre de travailler ä l'amelioration de l'homme, de

tous les hommes, quelle que soit leur condition. Le programme
de la Ligue pour l'Action morale requiert des membres un double
travail, sur eux-memes d'abord (ä la fois en fortifiant les ideaux et
en se debarrassant des prejuges) et sur la societe. «Nous devons

entrer resolument dans l'arene sociale, y combattre pour le bien
et contre le mal, comme en nous-memes.»

Le scientifique, de meme que le privilegie, doit descendre «des
hauteurs oil il plane». On trouve, mieux explicitee, cette meme
conception dans l'Ordre des Bons-Templiers: «Tu as requ ou herite
plus que les autres, soit materiellement, soit par education, soit

par une heureuse heredite de tes facultes mentales, voilä tout ton
merite. Tu as le devoir de le rendre aux autres en les elevant ä toi,
en les aimant, en les instruisant [...]; si tu ne le fais pas, tu te
confines dans une triste caste de parasites de la societe... »18

Entrer dans l'arene sociale, c'est bien le fait, avec un engagement
personnel variable d'un individu ä l'autre, des nombreux acteurs
des differentes societes et institutions. La Ligue pour l'Action
morale ne pretend d'ailleurs pas se substituer aux oeuvres existantes,
eile ne se place pas en concurrente. Au contraire, eile se veut «un
foyer commun de conceptions plus generates, oü leur propre
activite peut s'eclairer et acquerir une force nouvelle. Chaque
oeuvre speciale deviendra ainsi une illustration de la verite morale
universelle que nous voulons representee tandis qu'actuellement,

17 Ainsi que les citations suivantes: Programme de la Ligue pour l'Action
morale, s. d. [1899], p. 2 [Cab. man. IS 3696, 2].

18Auguste Forel, L'Ordre... in Jean Wagner, op. cit., p. 34.
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en cherchant des remedes ä des maux particuliers sans se

preoccuper assez de l'ensemble, on s'expose souvent ä faire plus
de mal que de bien.»19

Le sentiment que 1'efficacite d'une oeuvre dependait d'un reseau
beaucoup plus large, a ete souvent exprime et l'appartenance des

protagonistes ä plusieurs oeuvres complementaires a pu etre
observee maintes fois. Mais ici, la Ligue pour l'Action morale opere
comme une plate-forme oil sont emises des idees tres differentes,
toujours nourries de cet esprit de morale universelle en relation
avec une question d'actualite. La methode d'action part
generalement d'une proposition de conference, celle-ci etant suivie
d'un debat, et ce qui est plus remarquable, de realisations
concretes, souvent en collaboration avec des institutions ayant des

preoccupations analogues. «La Ligue devint la pepiniere des

institutions de progres moral et social ä Lausanne.»20 Ce constat
est ä ponderer, venant de la part du president de la Ligue pour
l'Action morale en 1918, Jean Wagner, dans un ouvrage jubile
concernant le fondateur, Auguste Forel.

Diverses oeuvres ont effectivement ete mises en place grace ä

l'initiative de la Ligue ou avec son soutien partiel. Chacune d'elles
devrait etre etudiee dans la duree et dans le contexte general de

l'epoque. La premiere fondation fut celle de la Societe de la Maison
du peuple en 1899, ä la suite des conferences de A. Forel sur «Les
devoirs des personnes aisees et cultivees envers les classes ouvrieres
et les moyens de les accomplir» et celle plus specifique de
G. Renard sur «Les Maisons du peuple». Elle mettait ä disposition
d'un public non cultive des conferences, des concerts et des cours
populaires, un lieu de reunion pour des groupes et des syndicats,
une bibliotheque. Puis la Societe de patronage des alienes a ete
fondee en 1900 apres la conference du professeur Albert Mahaim,
directeur de l'asile d'alienes de Cery, sur «Les causes et les dangers
de l'alienation mentale et le patronage des alienes» (voir Particle
de M. Steck). La Societe de cooperation de consommation, la Ligue
sociale d'acheteurs (1907), 1'OfFice social de Lausanne - bureau
de renseignements et de conseils juridiques gratuits - (1910) ont

19 Programme de la Ligue pour l'Action morale, s. d. [1899], p. 3.
20Jean Wagner, op. cit., p. 49.

125



ete crees pour attenuer la dependance des milieux modestes. C'est
dans le meme esprit que la Ligue a encourage la diffusion de

differents moyens d'education et d'instruction complementaires
ä l'enseignement elementaire, notamment l'ecole primaire
superieure. La Ligue pour l'Action morale a collabore en outre ä

la fondation de l'Association de la Goutte de lait (1902), en
distribuant du lait sterilise et des consultations gratuites pour les

nouveaux-nes de condition modeste, et de celle de la Federation
des societes vaudoises d'education populaire (1903), en organisant
des conferences principalement dans les domaines sociaux et des

cours itinerants ä la campagne; elle a ete membre actif de

l'Association vaudoise pour le suffrage feminin (1903).
Enfin, un dernier exemple permet d'illustrer la collaboration

entre les associations ä but moral. Une nouvelle tentative de

reglementation de la prostitution a Lausanne suscite de

l'inquietude dans le cercle local des sympathisants de la Federation
abolitionniste. Ainsi, d'entente avec la Ligue d'Action morale, le

comite de la Societe vaudoise de relevement de la moralite propose
une conference ä la Maison du peuple donnee par Maurice Veillard,
son nouveau secretaire. Ä la suite de cette conference, un comite
de vigilance se met en place en 1917 qui ne tarde pas ä s'elargir en
devenant l'annee suivante un Comite pour l'etude des questions
sexuelles et la lutte contre les maladies veneriennes, organise en

groupes de travail (sections medicale, pedagogique, economique,
juridique, institutions sociales). «Avec cette initiative, la lutte
contre l'immoralite a, pour la premiere fois, revetu la forme d'une
cooperation de specialistes. [...] L'element feminin est represente
dans chaque section. »21

La Ligue pour l'Action morale a cesse ses activites en 1924, et on
peut faire l'hypothese que ses objectifs ont ete partiellement assumes

par le Cartel romand d'hygiene sociale et morale. De plus, il faudrait
etudier la filiation probable de la Ligue pour l'Action morale avec la
Societe suisse et la Societe vaudoise d'utilite publique, fondees

respectivement en 1810 et en 1826, au sein desquelles ont ete traites
des themes analogues et sur l'initiative desquelles diverses institutions

21 Societe vaudoise de relevement de la moralite, 22e rapport, 1916-1917, p. 4 [ce

rapport est redige par Maurice Veillard].
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apparentees ont pris naissance dans le cours du XIXC siecle. La Societe
vaudoise d'utilite publique avoue s'etre essoufflee au tournant du siecle

en meme temps qu'elle s'est sentie depossedee d'une partie de ses

prerogatives par les associations specialisees, placees ainsi en
concurrence avec eile22. La polyvalence qu'elle avait assuree au XIXC
siecle est dorenavant partiellement assumee par une association
comme la Ligue pour l'Action morale.

Le Cartel romand d'hygi&ne sociale et morale

En 1916, l'Association Suisse contre la litterature immorale,
dont on a vu que la Societe vaudoise pour le relevement de la
moralite faisait partie, propose ä ses adherents, invoquant les

differences de langues et de mdthodes, de se scinder en deux
federations, l'une romande, l'autre alemanique, ayant chacune leur
president et leur bureau. Cela rejoint les preoccupations du comite
de la Societe vaudoise. L'occasion se präsente de mieux «grouper
en un seul faisceau ftderatif les societ^s diverses, qui, en Suisse

romande, ont mis ä leur programme la lutte contre l'immoralite»23:
un Comite romand d'hygiene sociale et morale est mis en place
des 1918, prenant le nom de Cartel des 1922 pour mieux affirmer
l'idee d'une federation de societes. Ainsi, la premiere vocation du
Cartel, la plus originale ä cette epoque, quoique dejä elaboree par
d'autres associations (ainsi par exemple l'Union des femmes24), est
d'etablir un lien entre des associations ayant des buts comple-
mentaires. «II est grand temps de tenir compte de l'interde-
pendance des faits sociaux. [...] On n'a que trop combattu en ordre
disperse des fleaux sociaux qui ont un front unique. »25 Chaque

22 La Patrie vaudoise, organe de la Societe vaudoise d'utilite publique, n° 1,

nov. 1917, pp. 2-3. Voir aussi: Presentation de la Societe vaudoise d'utilitepublique
(SVUP) et de ses membres, Lausanne 1980.

"Idem, 2V rapport, 1915-1916, p. 7.
24 Cf. Genevieve Heller, Charlotte Olivier. La lutte contre la tuberculose dans

le canton de Vaud, Lausanne 1992, p. 58 sq., article 2 des Statuts de l'Union des

femmes, 1896: « [...] dtablir un lien entre les ceuvres feminines existantes et etre
un centre de ralliement pour tout ce qui se fait en faveur des femmes».

25 [Maurice Veillard] « Le mouvement d'hygiene sociale et morale », in Revue
annuelle H. S. M., 1923, p. 22.
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association garde son action specifique tandis que le Cartel met
en valeur le sens general et commun qui les anime. «Le cartel a

pour but de developper l'hygiene sociale et morale en Suisse

romande, en groupant les organisations qui poursuivent tout ou
partie de son programme. Le cartel n'entend se substituer ä aucune
des associations qui lui sont affiliees mais cherche ä coordonner
leur action et ä la completer. »26

Tandis que la Ligue pour l'Action morale avait developpe des

debats d'idees et mis sur pied differentes ceuvres concretes propres
ä fortifier l'ensemble de la societe par 1'action morale, de son cote,
dans le prolongement de la Societe vaudoise pour le relevement
de la moralite, elargissant ses objectifs et developpant des

collaborations plus larges, le Cartel romand H. S. M. (d'hygiene
sociale et morale) s'affirme d'abord comme un front commun
contre les vices et les maladies sociales; pourtant, rapidement, le

Cartel choisit une orientation plus positive, mettant l'accent sur
les valeurs ä proteger et ä fortifier.

Ce que le Cartel entend par hygiene sociale et morale n'est pas
clairement defini. II s'agit de prevention, bien sür, d'eviter
l'aggravation des defauts et de soutenir les valeurs dans les

domaines sociaux et moraux, n'excluant pas d'ailleurs les domaines
sanitaires ä leurs points de rencontre: relevement de la moralite,
en lien direct et explicite avec la sexualite (la prostitution, c'est-a-
dire surtout l'exploitation sexuelle, les maladies veneriennes, les

divertissements malsains, etc. et dont la guerre aurait augmente
les causes et les consequences, ä savoir: dissolution des liens

conjugaux, divorces, baisse de la natalite). «Autant d'ennemis ä

combattre, autant d'ceuvres correspondantes en liaison les unes avec
les autres» precisait et soulignait la circulaire adressee ä des

associations de toute la Suisse romande, proposant de creer «un
comite romand compose de delegues de toutes les associations qui
s'interessent ä la lutte contre l'immoralite. »27 Associations

26 Article 1 des Statuts de 1922, contenus dans un recueil artificiel rassemblant
les rapports annuels du Cartel, Revues annuelles H. S. M. 1918-1931, archives
conservees a la CORAS, Conference romande d'action sociale.

27 Cite dans Cartel romand d'hygiltne sociale et morale De 1918 a 1938. Vingt
annees Pour la Vie par la Familie, tire-ä-part extrait de VInformation au service du
travail social, n° 9, 1 sept. 1938 [Archives CORAS].
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chretiennes, feminines, syndicales, protegeant l'enfance, la
jeunesse, la femme, se rejoignent avec un objectif commun, celui
de la protection de la famille, unite de base de la societe; les Statuts
soulignent que «le cartel accorde une place particuliere dans son
programme ä la protection de la famille, au point de vue moral,
social, legal et sanitaire»28. Le ton se modifie. «II est des gens que
les mots relevement moral e,ffraient, eloignent ou amusent. Ces mots
evoquent en eux de petites sectes de gens tres etroits, nai'fs autant
qu'ignorants des realites. Soit. Laissons cette expression qui a si
mauvaise renommee et parlons de la famille. On verra que cela
revient au meme. »29 Apres un portrait, assez mythique il est vrai,
de la famille, une ou deux generations plus tot, alors qu'elle etait
encore «le centre de la vie, [tenant] lieu d'atelier, de cinema et
d'auberge», le constat est alarmiste: moins d'enfants, plus d'indivi-
dualisme, avortement, denatalite, pas d'allocations familiales;
travail et loisirs eparpillent la famille; l'alcool met en peril les

foyers et l'ordre social. II faut soutenir la famille, fortifier la

position de chacun de ses membres, developper le metier
d'infirmiere visiteuse qui donne les soins ä la maison, inviter
chacun ä prendre soin de sa sante, recommander aux jeunes gens
d'etre exigeants et vigilants ä l'egard de celle de leurs conjoints
pour assurer une descendance saine, etc. Les termes sont en partie
vieillis, mais le propos a des resonances etonnamment modernes.
II suffit de songer aux publications proposees en 1980 par la
CORAS, continuatrice du Cartel, et qui portent les titres suivants:
Les toxiques, Aliments et sante, Les maladies veneriennes, La
protection de l'environnement commence ä la maison, Le divorce et
ses consequences, Tabac et sante, Alcoolisme et toxicomanies, etc.30

Notons encore que la Societe vaudoise pour le relevement de la
moralite a fusionne avec Pro Familia en 1930.

Les termes moral, morale, moralite, pesants et partiellement
denatures par les discours moralisants (melant reproches et
exhortations au nom de principes rigides, condescendants et

28 Article 2 des Statuts de 1922, op. cit.
29 Revue annuelle d'hygiene sociale et morale, 1920-1921, p. 3, et citation

suivante.
30 CORAS, Conference romande de lAction sociale, 1979-1980, derniere page.
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paternalistes), ont, dans l'esprit des fondateurs de la Ligue pour
l'Action morale ou du Cartel romand d'hygiene sociale et morale,
un sens riche, fort, positif. L'adjectif moral, s'oppose sans doute ä

immoral, mais aussi ä physique, sanitaire, materiel, corporel, il
implique des valeurs eminemment humaines - psychologiques et
sociales —, de l'homme vis-ä-vis de lui-meme, de ses proches, de
la societe. Mais le sens etant devenu ambigu, ayant ete galvaude,
on assiste peu ä peu ä son retrait au cours de ce siecle ou du moins
ä des precautions d'usage. On doit noter cependant une
revalorisation recente de la notion de morale qui vient compenser
les lacunes d'une conception rationnelle et materielle de l'existence,
notamment dans la campagne contre le SIDA ou celle de la

protection de l'environnement (morale de solidarite).
La Conference romande d'action sociale remplace en 1980 le

Cartel romand d'hygiene sociale et morale dont la denomination
etait devenue «quelque peu demodee»31. Les nouveaux Statuts
parlent d'ethique sociale: "L'Association se propose de regrouper
des organismes publics et prives [...] en vue de developper les

communications, l'information, la prevention et l'ethique
sociales.»32 «Nous ne mentionnerons plus Y hygiene morale dans

notre raison sociale. Pourtant il est clair que la force morale de ce

pays se trouve placee devant d'immenses defls. »33 Le terme social
tend ä englober le sens de moral-, ainsi, indirectement, la
Conference romande d'action sociale remplace la Ligue pour
l'Action morale. «L'hygiene sociale comprend l'ensemble des

problemes biologiques relatifs ä la sante physique et morale de la
collectivite. Elle vise ä supprimer les fleaux sociaux, ä augmenter
la vitalite de l'individu, ä faire de la famille une unite saine et
coherente et ä preparer une race meilleure. [...] L'hygiene sociale
veut ameliorer l'homme par l'homme. [...] C'est dire qu'elle
comporte une part considerable d'education. »34

Entre-temps, le terme mental, introduit par le biais de la
psychiatrie, a empiete sur le sens du mot moral, quand il ne l'a
pas remplace. Ainsi l'hygiene mentale, en tant que prevention de

31 Idem, p. 3.
32 Art. 2, Statuts de la CORAS, Conference romande de Taction sociale.
33«Dernier rapport du Cartel romand d'hygiene sociale et morale», idem, p. 7.
34 [Maurice Veillard], « Chronique», Revue annuelle H. S. M., 1925, p. 13.
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la maladie mentale et de ses consequences sociales, a rejoint, durant
l'entre-deux-guerres surtout, le vaste eventail de la protection de

l'ensemble de la societe.

De meme qu'Auguste Forel a ete Tun des personnages
dominants de la Ligue pour l'Action morale, en tant qu'initiateur
et inspirateur, loin d'etre cependant le seul dans ce cercle oü debats
d'idees et realisations concretes ont ete le fruit de maintes
collaborations, Maurice Veillard est la figure omnipresente du
Cartel jusqu'en 1941 en tant que cofondateur et secretaire general.
Une analyse plus fine ferait aussi leur place ä Alfred de Meuron
par exemple, «chef social et spirituel»35 de Maurice Veillard, ou ä

Henri Daulte, president de la Societe vaudoise pour le relevement
de la moralite et president du Cartel romand H. S. M.

Maurice Veillard, ä la maniere d'Eugene Olivier, secretaire de
la Ligue vaudoise contre la tuberculose jusqu'au moment oil ce
dernier lui cede son poste en 1923 (le Cartel assurant la gestion
de diverses societes36), fut ä la fois le theoricien, le rassembleur,
l'artisan principal du Cartel. Forme comme juriste37, il defend une
these de doctorat de droit compare sur la prostitution, sous la
direction d'Alfred de Meuron, dirigeant de la Federation aboli-
tionniste internationale. Des la fin de ses etudes, il se voit confier
le secretariat du Cartel, en plus de celui de la Societe vaudoise

pour le relevement de la moralite. II est Fun des premiers ä

professionnaliser le travail social, ä lui donner son identite propre,
son autonomic, par rapport aux autres champs d'activites
medicales, religieuses, educatives relevant jusque-lä de ce que 1'on

35 Cartel romand d'hygiene sociale et morale De 1918 ä 1938 op cit, p. 5
36 Societe suisse contre les maladies vdneriennes, Comite national de defense

contre les stupefiants, Ligue nationale contre l'eau-de-vie (branche romande),
Ligue vaudoise Pro Familia, Ligue vaudoise contre le peril venerien

37 Elements biographiques sur Maurice Veillard dans Cartel romand d'hygiene
sociale et morale De 1918 ä 1938 op. cit, p. 5 ; Hommage ä Maurice Veillard-
Cybulski, Cartel romandd'hygiene sociale et morale, 1977-1978, pp. 1-2; M. Veillard-
Cybulski, Pionniers de l'Action sociale, Lausanne 1979 [edition posthume, avec
une introduction biographique ecrite par sa femme, Henryka Veillard-Cybulski].
M. Veillard assura en outre des charges d'enseignement ä la Faculte de droit et ä

l'Ecole sociale et pedagogique (publication de l'ouvrage de base, Introduction au
travail social et h Faction sociale, Lausanne 1964), et developpa des activites,
relatives ä la famille et ä la jeunesse, au niveau international.
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appelait plutot V utilite publique, la philanthropic. Depuis 1941,
il contribue ä mettre en place le tribunal des mineurs du Canton
de Vaud, assumant la presidence de la Chambre penale des mineurs
jusqu'en 1964, renouant avec sa formation initiale, mais fort de

son experience dans les domaines de l'hygiene sociale et morale.
Maurice Veillard a maintes reprises s'est fait le porte-parole des

preoccupations du Cartel dans la presse non specialisee pour mieux
les vulgariser, ou dans la Revue suisse d'Hygiene dont il assurait la

rubrique d'information internationale «Chronique sociale»; il a

redige la Revue annuelle d'hygiene sociale et morale (1918-1931),
partiellement aussi Le Nouvel Essor ou 1'Information au service du
travail social (1931 -), deux periodiques edites par d'autres
associations mais servant d'organes de plus grande diffusion pour
le Cartel romand H. S. M. Des 1968, il collabore ä la redaction
des Fiches sociales editees par la CORAS.

Le secretariat du Cartel assure la liaison entre les diverses
societes affiliees. II devient un centre de documentation reunissant
les publications (ouvrages et periodiques) des societes membres

ou de ses correspondants etrangers, assurant lui-meme l'impression
et la diffusion de brochures38, affichettes, cartes postales. II est
aussi un centre de renseignements et d'orientation.

Le Cartel a done une vocation romande (son comite a ete a

tour de role en majorite vaudois, neuchätelois, genevois), les

societes affiliees etant elles-memes romandes (Comite romand de
la Societe de la Croix-Bleue, Comite central romand des Unions
chretiennes de jeunes gens, Section romande de l'Union suisse pour
l'amelioration du logement, etc.); d'autres societes affiliees sont
cantonales ou locales (Union des femmes de Geneve, Ligue
vaudoise contre la tuberculose, Union ouvriere de La Chaux-de-
Fonds, etc.), ä l'exception du Valais et de Fribourg (notons que
cette participation tronquee, motivee partiellement par le clivage
confessionnel, caracterise la plupart des collaborations romandes

38 Par exemple: Raoul Hoffmann, « Une fois manes... ». Reflextons d'un mede-

ctn, 1923; Henri Bersot, L'hygiine mentale de la jeune fille, 1926 (2C ed.);
Robert Chable, Jusqu'au manage, 1923 ; Menus et recettes de repas simples, sains,
nourrissants etpas chers, 1930 ; Henry C. Krafft, L 'examen medicalprenuptial, s.d.
[1930 env.].
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au moins jusqu'ä la Seconde Guerre mondiale). Une branche
genevoise du cartel s'est developpee grace ä Emilie Gourd,
presidente de l'Association suisse du suffrage feminin et fondatrice
du Mouvement feministe, et regroupe vers 1934 cinquante
associations genevoises39.

Les moyens d'action sont d'une part la mise sur pied de
commissions qui se penchent durablement sur les aspects theo-
riques et techniques de diverses questions (comme la commission

35 Maurice Veillard, « Une experience de concentration et de coordination de
service social en Suisse romande», Extrait de la Revue suisse d'utilite publique,
fasc. 3, mars 1934, p. 4.

133



des cinemas populaires dirigee par le cineaste Jean Brocher) et
d'autre part l'organisation de cours, de conferences, d'expositions,
d'interventions dans la presse, la radio ou le cinema. Un schema,

publie pour la premiere fois dans L'information au service du travail
socialen septembre 1933 resume l'organisation du Cartel, tandis
qu'une vignette servant de logo avait ete introduite pour le dixieme
anniversaire du Cartel en 192840 symbolisant l'hygiene sociale,
morale et sanitaire: «Saint Georges incarne la lutte contre les fleaux
sociaux, la fontaine ou jaillit l'eau claire evoque la proprete et la
purete».41 Le secretariat du Cartel organise chaque annee, en
collaboration avec ses membres, des campagnes thematiques en
alternance trisannuelle relatives ä la sante, l'education morale, les

questions sociales, selon la devise du Cartel «Pour la vie - Par la
famille». La premiere campagne (1919) fut consacree ä la lutte
contre les maladies veneriennes, creant, grace a la collaboration
de deux venereologues eminents (les docteurs Charles Dubois ä

Geneve et Robert Chable ä Neuchätel) «la synthese si necessaire,
mais si rare encore, entre le physique et le moral»42; d'autres eurent
pour sujet l'education dans la famille (1921), la loi sur les eaux-
de-vie et celle contre la pornographie (1922), l'education ä la sante
(1924), le logement sain (1925), les loisirs sains (1928),
l'education sexuelle (1929), l'hygiene alimentaire (1931), la protection
sociale de la famille (1931), l'hygiene mentale (1932), etc.

Dans le cadre de sa campagne annuelle de 1932 consacree ä

l'hygiene mentale, le Cartel a organise son 5e cours romand
d'hygiene sociale qui s'est tenu ä l'Ecole normale de Lausanne le

20 octobre 1932, reunissant deux cents participants (princi-
palement des pasteurs, des enseignants, des infirmieres et des

employeurs). Quatre psychiatres de Lausanne et Geneve, dont
Andre Repond, president du Comite national suisse d'hygiene
mentale et directeur de l'asile psychiatrique de Malevoz en Valais,
ont donne ce cours et anime des groupes de travail. Les conferences

40 Revue anuelle H. S. M., 1928, couverture et p. 24.
41 Idem.
42 Cartel romand d'hygiene sociale et morale. De 1918 ä 1938..., op. cit., p. 56.
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ont ete reunies dans une brochure43 publiee par le Secretariat du
Cartel H. S. M. et reproduites dans la Revue suisse d'hygieneAA.

Le choix de ce cours atteste le developpement et la
reconnaissance de l'hygiene mentale dans le domaine de l'hygiene
sociale et morale. Repond s'en explique: entre l'alienation mentale
et la bonne sante mentale, il y a toute une gradation d'anomalies
de comportement chez des individus par ailleurs normaux. Ces

anomalies ne sont plus considerees comme des vices, que l'individu
devrait maitriser, mais comme des phenomenes pathologiques pour
lesquels il y a des explications psychologiques. «La psychologie et
le traitement des peches capitaux, de la paresse, de l'orgueil, de la
sensualite, de l'intemperance, ne sont plus du domaine strictement
limite de la morale. [...] Les troubles nerveux sont presque toujours
provoques par un conflit entre la realite et la persistance
inconsciente d'infantilismes psychiques»45 provenant de
perturbations dans le developpement de la personnalite durant l'enfance
ou l'adolescence, d'epreuves, d'un difficile compromis entre les

obligations collectives et les tendances egocentriques, etc. Ainsi,
les relations de l'individu avec la societe sont alterees, entrainant
nevrose ou delinquance. L'hygiene mentale reconnait le role du
refoulement, notamment dans la vie sexuelle et eile adopte une
attitude plus comprehensive ä l'egard, par exemple, de la
masturbation. En outre, eile admet que l'education sexuelle basee

essentiellement sur la continence et la maitrise des instincts peut
entrainer des troubles nerveux, des depressions, une alteration du
caractere ou la frigidite sexuelle. «Pendant toute l'enfance et
l'adolescence, l'instinct sexuel est tout simplement proscrit,
condamne et reprime. [...] Or, ä l'äge adulte, toutes ces barrieres
doivent tomber, mais seulement ä l'occasion du mariage. Ce qui

43Hygiene mentale, Lausanne [1932] [Andre Repond, «L'hygiene mentale de

l'adulte»; H. Brantway, «L'hygiene mentale de l'enfance et de l'adolescence»;
William Boven, « Les rapports du physique et du moral» ; Henri Flournoy, « Les
facteurs constitutionnels et her^ditaires au point de vue de l'hygiene mentale»].

44 Revue suisse d'hygiene, 1933, pp. 3-54. La Revue suisse d'hygiene a remplace
depuis 1921 la Revue suisse d'hygiene scolaire et de protection de l'enfance fondee en
1903, rassemblant des lors les divers domaines de l'hygiene.

45 Andre Repond, « L'hygiene mentale de l'adulte », in Hygiene mentale, op. cit.,
pp. 4 et 6.

135



etait proscrit et coupable, devient legitime, les organes genitaux,
jusqu'alors tabous, plus ou moins objets de repulsion, de peche,
doivent du jour au lendemain jouer le role essentiel qui leur est
devolu par leur nature. Bref, un bouleversement complet des

valeurs. Croit-on par hasard qu'un tel bouleversement psycho-
logique se produise aussi aisement?»46

Le role de l'hygiene mentale serait de contribuer ä fortifier
1'equilibre psychique, sans toutefois pouvoir recommander des

regies precises comme dans le domaine de l'hygiene corporelle.
C'est dans cette perspective que le programme du cours

affirmait que «l'hygiene mentale a son mot ä dire dans toutes les

activites sociales et tout particulierement dans l'education et la
reeducation de l'enfant et de l'adulte»47. L'hygiene mentale elargit
le champ de la psychiatrie ä l'homme normal pour identifier les

troubles psychiques et prevenir leur aggravation. Cette conception
explique en partie la volonte, exprimee des les annees trente:
- de faire de l'asile psychiatrique un milieu plus ouvert, libere
notamment de la tutelle judiciaire,
- de developper les consultations gratuites en policlinique48,

- de creer des consultations medico-pedagogiques destinees aux
enfants presentant des problemes psychiques.

Ainsi A. Repond a cree vers 1930 un service medico-
pedagogique ä l'Höpital de Malevoz afin de propager «une bonne
hygiene mentale de l'enfance» et de «prevenir chez les enfants,
notamment pendant l'äge scolaire, l'eclosion de troubles nerveux,
d'anomalies du caractere et du comportement, de traiter les enfants

presentant soit des nevroses, soit des anomalies du caractere et du
comportement»49. A Geneve, c'est le psycho-pedagogue Claparede
qui a introduit une consultation en 1913 dejä ä l'Institut Jean-
Jacques Rousseau, tandis que le Departement de l'Instruction
publique fondait en 1930 un Service d'observation medico-

46 Idem, p. 12.
47 Cours d'hygiene mentale, programme dans recueil artificiel Cartel suisse

romand d'hygiene sociale et morale, III [Archives CORAS],
48 Revendications exprimees notamment par Georges de Morsier, L'hygiene

mentale ä Geneve, Geneve 1928 [Societe genevoise de prophylaxie mentale et de

patronage].
49 Reglement de l'Höpital de Mativoz du 5 juillet 1937, vol. XXXV, p. 224.
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pedagogique de Tenfance50. «On vient nous consulter pour des

enfants dits: vicieux, menteurs, voleurs, pervers, etc. Cette
etiquette n'est-elle pas dejä dans le mot qui designe, en meme
temps que le mot qui tue? [...] Qui oserait afflrmer d'emblee qu'on
est en presence d'un coupable?»51

On a voulu esquisser ici la complementarite de l'hygiene
mentale, de l'hygiene morale et de l'hygiene sociale, illustree par
la filiation et la concertation des diverses associations, ainsi que
par les thematiques communes; elles ne sont pas pour autant
identiques dans leurs explications et leurs recommandations, ce

qui explique partiellement que Ton ait autant de societes
differentes. Elles sont impregnees des theories dominantes ou en
plein developpement ä un moment donne. II n'en reste pas moins
que Ton a l'impression que l'hygiene morale du debut du siecle
est supplantee par l'hygiene mentale et sociale durant l'entre-deux-
guerres, remplacee depuis par Taction et la prevention
psychosocials. Mais celles-ci repondent ä un objectif constant, renouvele
et sans cesse readapte, celui de lutter contre les maladies sociales

et de fortifier la societe.

50 Auquel collabore le Dr. H. Brantway [H. Brantway, « L'hygiene mentale de
'enfance et de l'adolescence », dans Hygiene mentale, op.cit. p. 19 sq.]

51 Idem, p. 25
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